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é concernant le contenu du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pr®sent document (1.4) porte sur le Diagnostic communal et lõ®tat initial de lõenvironnement dans leur version compl¯te. Le document 
1.1 correspond à la synthèse du présent document.  

 

  

il délimite des zonesurbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles

il définit exactement ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas
construire . Il comporte un règlement et des documents graphiques

il couvre l'intégralité du territoire communal

il comprend un projet d'aménagement et de développement durables qui précise le
projet d'évolution et de développement d'ensemble de la commune.

QuŪest-ce 

que cŪest? 

Plan Local 

dŪUrbanisme 

La commune de PICHERANDE a prescrit la révision du PLU le 29 janvier 2010.  
 
Le plan local d'urbanisme (PLU) est le principal document d'urbanisme de planification 
de l'urbanisme communal . Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la Loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 2000 -1208 du 13 décembre 
2000) dite loi SRU. 

Un document permettant aux conseils municipaux de mieux exprimer leur 
projet pour la commune, apr¯s avoir ®labor® un diagnostic dõensemble et une 

politique globale pour lõam®nagement et le renouvellement du territoire. 

Le Plan Local dõUrbanisme 
précise le droit des sols 

pour lõint®r°t g®n®ral 
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Le contenu du PLU  

 
Selon l'article L.101 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préserv ation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
2° La quali té urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfactio n, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en par ticulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements m otorisés et de développement des 
transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature;  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la cr éation, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de ser re, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  » 
 
Selon l'article L. 151 -1 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 101 -1 à L. 101-3.  
Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131 -4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131 -5. » 
 
Article L131 -4 du Code de lõUrbanisme : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :   
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ;  
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83 -8 du 7 janvier 1983 ;  
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214 -1 du code des transports ;  
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code de la construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de br uit des aérodromes conformément à l'article L. 112 -4. » 
 
Selon l'article L. 151 -2 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme comprend :  
1° Un rapport de présentation ;  
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;  
3° Des orientations  d'aménagement et de programmation ;  

4° Un règlement ;  
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir 
des indications relatives au relief des espaces auxquels il 
s'applique. »  
 

Les ETAPES du PLU  

 

  



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

P
R

E
A

M
B

U
L

E 

3 
3 

LŪÈvaluation Environnementale  

 

La pr®servation de lõenvironnement appara´t comme un des objectifs les PLU. 

La Directive europ®enne sur lõ®valuation des incidences des Plans et Programmes sur 
lõenvironnement rend obligatoire lõ®valuation environnementale des plans et programmes, 
et vient compléter les exigences de a Loi SRU.  

Cette directive a ®t® transpos®e en droit franais par lõordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004. Cette transposition a été complétée par  la 
parution de 2 d®crets dõapplication en date du 27 mai 2005. 

Le décret n°2005-613 d®cline la notion dõ®valuation environnementale des plans et programmes de mani¯re g®n®rale et en dessine 
le contenu.  

Le décret n°2005-608 est relatif ¨ lõ®valuation environnementale des incidences des documents dõurbanisme sur lõenvironnement 
et modifie le code de lõurbanisme. 

Et également par le décret n° 2012 -995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme.  

 

Article R*121-14, modifi é par Décret n°2012-995 du 23 août 2012 - art. 1  

I. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les documents d'urbanism e suivants, à l'occasion de 
leur élaboration :  

1° Les directives territoriale s d'aménagement et de développement durables ;  
2° Le schéma directeur de la région d'Ile -de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433 -7 du code général des collectivités territoriales;  
4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424 -9 du code général des collectivités territoriales;  
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme intercommunaux comprenant le s dispositions d'un 
schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues à l'article L. 123 -1-7 ;  
6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains mentionnés à l'article L. 1 214-1 du code des 
transports ;  
7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145 -7 ;  
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ;  
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000.  

II. ˈ Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration  :  
1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 321 -2 du code de l'environnement ;  
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité touristique nouvelle soum ise à autor isation en 
application de l'article L. 145 -11. 

III. ˈ Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121 -14-1, à l'occasion de leur élaboration:  
1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du  II du présent article, s'il est établi qu'ils sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relati ve à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2 000, s'il est établi 
qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière sign ificative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés.  

 

La d®marche / description de la mani¯re dont lõE.E a ®t® r®alis®e 

Lõ®valuation environnementale doit avoir pour 
but de justifier les orientations du PLU au regard 
des enjeux environnementaux, ¨ partir dõun ®tat 
initial solide et dõune ®tude objective des 
incidences du PLU.  

Lõ®valuation environnementale a ®t® r®alis®e de 
mani¯re parall¯le ¨ lõ®laboration du projet en 
phase suffisamment avancée de ce dernier afin 
de pouvoir travailler sur des données assez 
exhaustives. 

Les facteurs environnementaux (constituant les 
deux thèmes majeurs : environnement lié à la 
plan¯te, environnement li® ¨ lõhomme) sont pris 
en compte dans lõ®laboration du PLU et analys®s 
dans lõ®valuation environnementale.  

 

La commune de PICHERANDE est concernée 
par Natura 2000. Le projet de PLU est donc 
soumis à évaluation.    

Quõest-ce quõune £valuation Environnementale ? 

¶ en tant que concept est une d®marche dõint®gration de lõenvironnement en 
rendant compte des effets  potentiels ou av®r®s sur lõenvironnement de toute 
initiative  

¶ en tant que proc®dure est un cadre particulier pour formaliser lõexigence 
dõint®gration de lõenvironnement dans la prise de d®cision. 

Lõ®valuation environnementale nõest pas une ®tape, encore moins une formalité, 
elle se fait en continu et nourrit la conception même du plan.  

Evaluation 
environnementale  

du projet PLU 
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Prise en compte du Développement Durable  

Prendre en compte lõenvironnement dans les plans locaux dõurbanisme n®cessite 
dõune part dõidentifier les enjeux environnementaux pr®sents sur le territoire 
communal, et dõautre part, de sõassure r de leur intégration au fur et à mesure de 
lõ®laboration du projet. 

Ainsi, lõobjectif principal du rapport de pr®sentation vise ¨ comprendre le territoire 
dans toutes ses dimensions et composantes ð traduit au travers dõun diagnostic et 
dõune ®valuation environnementale - afin dõen d®gager des enjeux et orientations.  

Cette étude a été réalisée dans le souci de répondre, au mieux, aux objectifs de 
développement durable. Le développement durable correspond à la volonté de se 
doter d'un nouveau projet de socié té pour tenter de remédier aux excès d'un mode 
de développement économique dont les limites sont devenues perceptibles.  

Lõ®tude invite ainsi chacun ¨ r®fl®chir ¨ son mode de vie, ¨ ses comportements, ¨ 
son mode de consommation, de production et de l'incite r à en changer afin de le 
rendre compatible avec les valeurs qu'il défend  

Le d®veloppement durable est ¨ lõintersection des trois sph¯res environnementale, sociale et ®conomique. Le rapport de pr®sentation 
analyse ainsi les param¯tres de lõ®tat environnemental initial - dans ses dimensions territoriales, paysagères, naturelles, 
patrimoniales et socio économiques ð permettant de dégager les différents atouts et menaces du territoire communal. Ce profil 

environnemental permet de d®gager dõune part les 
enjeux, et dõautre part les strat®gies de d®veloppement 
de la commune. 

La présentation des différentes problématiques 
analys®es nõest pas hi®rarchis®e, tant les enjeux mis en 
évidence sont tous importants et surtout dépendants les 
uns des autres pour le devenir du territoire.  

 

Prise en compte de la Santé 

Environnementale  

Interro ger les liens entre la ville et la santé est une 
question complexe, tant les facteurs de la santé sont 
nombreux. La santé est en elle -même une notion aux 
enjeux multiples, comme en atteste la définition que lui 
en a donn® lõOMS en 1946 : ç La sant® est un état de 
complet bien -être à la fois physique, mental et social et 
pas seulement lõabsence de maladie ou dõinfirmit® è. 

 

Une approche globale de la sant®é 

La santé ne se réduit donc ni aux d éterminants biologiques ni à 
lõaccès à lõoffre de soin : elle doit être envisagée dans toutes ses 
dimensions quõelles soient sociale, ®conomique ou 
environnementale.  

La sant® est lõaffaire de tousé 

La santé nõest pas non plus quõune affaire de spécialistes du 
domaine sanitaire : les acteurs intervenant dans le champ de 
lõurbanisme sont tout particulièrement concernés puisque les 
modifications apport ées à lõaménagement du territoire, la mise à 

Le développement durable se 
veut un processus de 
développement qui concilie 
l'environnement, lõ®conomie et 
le social et établit un cercle 
vertueux entre ces trois 
sphères. C'est un 
développement, respectueux 
des ressources naturelles et des 
écosystèmes, qui garantit 
l'efficacité économique. Une 
stratégie de développement 
durable doit être une stratégie 
gagnante de ce triple point de 
vue, économique, social et 
environnemental.  
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disposition dõune offre de transports efficace, d'une offre de logements r épondant aux besoins et désirs de tous,Ν sont ¨ m°me dõagir directement ou 

indirectement sur la sant® des populations. Ainsi, lõensemble des d®cisions politiques prises dans le champ de lõurbanisme ont impacté aussi la santé publique. 
Cõest pourquoi les questions de sant® publique doivent °tre 
considérées comme un critère à part entière dans les projets 
dõam®nagement et dõurbanisme. 

Source : Agir pour un urbanisme favorable à la santé ð 2014. 

 

UN ESSAI DE METHODE : Dans le cadre du diagnostic du 
PLU plusieurs thèmes sont envisageables dans la mesure 
où ils seront traités de manière transversale. Par ailleurs 
le choix des thèmes et la réflexion devra être 
opérationnelle afin de se retrouver dans le PLU régalien, 
¨ destination de sa mise en ïuvre par lõhomme pour 
lõhomme. 

Ces thèmes ont tous une influence sur la santé de 
lõhomme :  

- Forme urbaine et prise en compte de la consommation 
dõespace. 

- Les performances bioclimatiques.  

- Déplacements doux. Stationnement.  

- Risques naturels et technologiques. 

- Lõeau potable, superficielle et profonde. 

- Trame verte et bleue.  

- Patrimoine  urbain et paysagé. 

- Lõagriculture. 

 

 

 

 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4a/ RP - ANNEXES 

 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

L
e

 T
E

R
R

IT
O

IR
E 

6 
6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du territoire de 

PICHERANDE  
 

 

  






















































































































































